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INSTRUCTION AFIN DE COMPLÉTER LE FORMULAIRE TP-1086.R.23.12 DE 
REVENU QUÉBEC 

 
Il est obligatoire de compléter ce formulaire à chaque année afin de transmettre à Revenu Québec les 
informations relatives aux frais engagés pour réaliser des travaux de rénovation, d’entretien à l’égard d’un 
édifice, d’une structure ou d’un terrain. 
 
Voici quelques exemples : 
 

 Électricité 
 Plomberie 
 Déneigement 
 Peinture 
 Construction (seulement pour des travaux de rénovation) 
 Drainage 
 Travaux mécanisés 

 
o Vous n’avez pas à déclarer les travaux de construction d’un édifice neuf.  
 
o Si vous engagez un particulier pour effectuer ces travaux vous devez obtenir son numéro d’assurance 

sociale. 
 
o Si vous avez une facture en main et que vous vous demandez si vous devez l’inscrire, en cas de doute, 

vaut mieux l’indiquer. 
 
Des pénalités de 200 $ sont prévues pour chaque personne dont les renseignements n’auront pas été fournis. 
De même, toute personne qui omet de fournir des renseignements encoure une pénalité de 500 $. Prendre 
le temps de bien compléter ce formulaire peut ainsi donc vous éviter de couteuses pénalités. 
 
Une version dynamique de ce formulaire est disponible en cliquant ici.  

https://www.revenuquebec.ca/documents/fr/formulaires/tp/TP-1086.R.23.12%282023-10%29DXI.pdf
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